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CHAMBRE DES REPRESENTANS • • 

Séance du 20 janvÜ!r 18.12. 

PROPOSITION. 

Li<'.:.OPOLDI, roi des Belges, 
A tous présens et à venir salut : 
Vu les arrêtés des 7 thermidor an x1 , 28 lrucli• 

dor an· xu, le décret du , 5 ventase an xm, et les au 
tres décrets et décisions relatifs a la matière ; 

Considérant qu'aux termes de ces dispositions, les 
biens, rentes et fondations, chargés de messes, anni 
versaires , services religieux , ont été rendus aux fa 
f riques des églises, sans distinguer si les (ooclations 
étaient ou non ét•igées en bénéfice,. et qae les dispo 
sitions susdites s'appliquent aux biens da ci-dnant 
ciglises cathédrales et collégi11lr.8, eemme au'll êJlifflï 
paroiuiales et succunalca; 

Nou• avons, de commun aeœrd , etc, 
Art. 1"'· Les dilférm111 biens , rente• ot fondation•, 

chargés de messes, 1m11ivcr111ire1 et 1Crvica nligicu, 
sans distinction de ceux qui auraient fait partie det 
bénéfices simples , 10nt compris d11n1 let arrilél,da 'J 
thcrmiclor an x1, -..8 frimaire an 111, 15 vent6ie 
an xm cl autres disposilious sur la m11til:re. 
Art. 2. Les biens aliénés, les rentes b'amf~, 

les capitaux reçus par rÉtat avant la publication de 
l'arrêté du 31 décembre 1830, .ont exceptés d~ 
dispositions ci-dessus, ainsi que les biens à l'égard 
desquels il y a des jugemens ou arrêts p.uâ en foTCt• 
ile chose jugée. 
Les fabriques ne pourront plm former aaenne 

répétition pour les fruits perçus. 
Mandons et ordonnons, etc. 
Le 30 janvier 1832. 

( Sipé) F. DE Sécus. 
J. J. TutENPONT. 

J. B. BauA:cT. 
Dll B1:s, atué. 



20janvier 

Proposition de M. Julien relative au Marché conclu par le sieur 
Hambrouck avec le Ministre de la Guerre, pour la Fourniture des Vivres 

de l'Armée 



CHAMBRE DIS BEPRÉSDTANS. 

Propoaition de M. JaUi••· 
J'ai l'honneur de propoetr l la ClaalÜN •• 'il IOit 

nommé une coanmi11ion elaarp d'eumlllft 1 
,0 Si, et juaqu'l quel point, Je m•re•4HafÛNNk 

eat ontfreux aa paya; 
2° Si on aerait fondll i en pro•ocr11n la Nliliatioa 

par lu •oies légale,, poar, nr Je npportde la C!OID• 
mi11ion,. ,n C,tre d•dtf pu la Chambie·eo_. elle 
a,isera. 

(Sipé) J. S: Jvwar. 



20 janvier 

Projet de loi relatif à l' Accise sur le Sel, précédé de l'Exposé des Motifs, 
présenté par le Ministre des Finances (2 pièces) 



PROJET DE LOI 

RELATIF A ... 

L'ACCISE SUR LE SEL. 



rrABLE. 
~ J. Du droit , de sa quotité et dispositions gfnérale.~ ...•••• 
§ JI. De l'importation du sel brut cl des obligations qu'elle en- 

gendre ......•.. , ...•...•••.. • • • • • • • • • • • · • 
§ III. Du déchargcmeut du sel brut; de la prise en charge et 

autres obligations du propriétaire de la denrée •.•.••••• 
~ IV. Du mode de perception ; <les crédits cl termes de paiement. 
§ V. nu marchand en gros; <lu paiement de l'accise; des dé- 
charges, réglement et apurement du compte courant •.•. 

SECTION I. Dispositions générales •..•..••..••..•.• 
SECTION li. Des dëcharges par transfert •.•••.•.•..•• 
SECTION Ill. De l'entrepôt libre d'Anvers et d'Ostende , et 
des cléchargc~ pour r,ic:i.porlatior. Je sel hrut , ou c:1.por• 
talion de sel 1·affiné .•••.••...•• , , , •••... , . , 

Sr.r.T10:1 IV. Des cléch111·g1rn p11ur le eel d.:!li1'rô e11 fa•t1nchi5<r 
iles droits , , •... , , .. _ .. , . 

~ \' 1. Ol1ligationr1 rrwticu'ièr,~~ 111111. a·uflincm·s do ,cl .••. , , . , 
~ V li. Di?11 ohli1,alio11s imp1,81fo1, 111,x i11du!llricl3 jouÎl!i!lint 1Jo 

l'crc111ption de l'impôl, pour ohtcnir le sel en fnn~hiifc 
1fc~ tlrol li,. . • • • . • • • • • • • • , . , •. . • , • , • , • • , • •. " • • 

SECTHIN J. Diaponilil)niô eommmwn. •..•.•••••.. , , •• 
Sr.c·r10N Il. Ilispo~ilious 1·clativ,::ll rm't p1:cbcu.ra et tlU~ ar- 

111altn11·11 clc la pôo:lm .•• , • • . . . . , .• , •••.••• , •• 
s~:i:Tio~, Hl. JJis1wsitiou~ relatives au1 fübricaiu do soude , 

tic chlorures, d'acide hy1lrn-chlori,1uc, cl ?a ceux qui foot 
usage du chlore ..............•. , •..•••••• 

~ \' Ill. De la vérific11tion des c.li!clru·ations; 1hu·ucolemc11l de, ma• 
~asins; des cxcédans , des manc1uans et de la tolérance légillc. 

§ IX. De la circulation des sels tians l'intérieur et dans le terri- 
toire réserve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. • • . • 

§ X. Des permis, acquits à caution, passavants et quittances .• 
~ XI. Des contraventions et pénalités •.••••...•..•.•.. 
~ XII. Dispositions transitoires .....•.........•• , •.. 

ârt. ' - 4- 

Art. 5- 15, 

Art. 16- 28. 
Art. :i9- 37. 

Art. 38- 6g. 
Art. 38- 44. 
Art. 45 - 5,. 

Art. 53 ~ 67. 

Art, OiJ = «i9, 
Art, 7@ ~ 75, 

Art. 7li _, 99, 
Art. 7G= i.i1, 

.4rt. Si..... 86. 

ilrl, 89- 99· 

Ârl. JOO - u7. 

Art. , 18- 1,n .. 
• 4rt. n3 - n5. 
Art. 126- i3,. 
Art. 133 - ,4'0. 



PROJET DE LOI 

RELATIF A 

L'ACCISE SUR LE SEL. 

§ 1u. 

Du, droit, de sa qteotitd al ,liapoaition11 gfJnérale,. 

Afl'rlCLE J>I\EMIER, 

L• ACClSE sur Je sel brut , étuhlie pur la foi «lu 12 juillet J 821 1 sern tant en 
• • 1 , , J , .1 fr. 1G,oo . , l . , pm1c1p11 qu en accessorees e toute espece ue fi. 8•00 par qumtn metnque. 

Al\T, !l, 

Toutes les déductiona précédemment accordées aux rafi'ineurs snr le 
poids du sel brut sont supprimées, et les exemptions de fimp&t réduites 
au sel ù délivrer en franchise de l'accise, aux pêcheurs et aux fobricrms <le 
soude , de chlorures ou d'acide hydro-chlorique , ainsi qu'à ceux qui se H- 
uent à l'extraction <lu chlore. . . , ) 
Les marchands obtiendront deux pour cent de bon IJOid; ,n•~' /4,u/ ,, .,,., e 

ART, 3. 
Dans les raffineries, on pourra emp1oyer des eaux saumâtres marquant 

moins de 3 degrés au sulfatomètre ou pèse-sel de Cartier, sans accroisse 
ment de l'impôt. 

.ll\T, 4, 
L'entrée des saumures est prohibée. 
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Le transit de celle denrée, ainsi que du sel brut ou rafliné , est égale 
ment prohibé. 
L'importation du sel raffiné n'est permise que par Lillo et Ostende. 

§ li. 

De l'importation du sel brut et des obligations qu'elle engendre. 

ART. 5. 
L'importation du sel brut n'est permise que r,ar Ostende, Nieuport, 

Zelzaete et Lillo. 
!.RT. 6. 

Le déchargement en est prohibé dans les deux derniers lieux. 
AkT 7• 

On ne pour1·a déduwgcr le sel introduit par Nieuport quo dan!t ce 110rt. 
Al\1', 8. 

Le sel introduit par Ostende pourra, sans rompre chorgc t ~b,o directe 
meut conduit ~t <lédmr;.;é ù Bruges. 

U\T, 9• 
On ne pourm décharger les hâtimcns ubordant i, Zclz:u?te qtù'i Gond , 

cl. ceux qui arriveront pa,· Lillo, que don, l'une des villes d'Anvcr1, de 
Bruxelles ou <le Louvain. 

ART, 10, 

Les hàtimens i't la destination ù'Am·el'S, de Bruges, de Hand, de 
Bruxelles et de Louvnin , seront convoyés et dirigés sur ces villes Mns 
retard et dans Je plus court délai possible. 

ART, li, 

On ne pourra les alléger ni au port d'entrée, ni pendant le trajet, à 
moins de force majeure, dûment constatée, résultant d'un cas fortuit ab 
solument indépendant de la volonté de l'homme. 

Al\T. r a, 
Ne sera pas réputé cas de force majeure, la surcharge du, bâtiment, eu 

égard à la profondeur habituelle des eaux qu'il aura à parcourir et son 
tirant d'eau. 



( 3 ) 

ART. J3. 
Dans les cas de véritable force majeure, l'Administration prendra toutes 

les mesures de précaution convenables pourassurel' 1a perception de l'impùt. 
ART. 14. 

A l'arrivée du bâtiment dans l'un des lieux mentionnés i1 l'art. 5, mi 
fera déclaration conformément aux dispositions de 1a foi générale <lu 
26 août 1822. 

ART. 15. 
Les employés de l'Administration constateront immédiatement l'état du 

bâtiment et de la cargaison, vérifieront son tirant d'eau, scelleront et 
plomberont les écoutilles et toutes les autres ouvertures , et mentionneront 
ces diverses opérations sur l'expédition <JUi sera délivrée au eapitaiue on 
patron. 

§ 111. 

Drt (ldclui,·gom.ent clu sol hrul; de la prise en cAarge el autre« 
ohli9atiorzs du propriëtaire de la de-1irtJt!, 

AI\T, 16 . 
A l'arrivée du bûtiment m1 lieu d(~ déchargement, on en fora immétliu= 

d. 1 . d I l. ' ' 1 '' ' 1~ . temeut c cc nrauon aux termes e a 01 genem e préenée, et on pt'OC!.c"" 
dera au plus tôt au déchargement. 

ART, lj, 
Avant d'y procéder , le propriétaire ou le consignataire fournira les sù 

retés requises pour le paiement du droit. 
.lRT. 18, 

11 les fournira à son choix, soit au bureau du déchargement, 11-0il .m 
bureau de la destination ultérieure de la denrée. 

.lRT. 19. 
Conformément à l'art. 127 de la loi générale, l'Administration désignera 

l'endroit du port où l'on fera le déchargement. 
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AkT. 20. 

L'on commencera le déchargement dans les huit jours de l'arrivée, et on 
le continuera sans interruption jusqu'à son enlier achèvement. 

ART, 21. 

Faute de faire l'un ou l'autre, l'Administration placera des gardiens à 
hord , aux frais <lu patron , de }'affréteur, du propriétaire ou consignataire 
de 1a cargaison, à moins <1ue l'obstacle ne provienne de l'Administration. 

ART. 22. 

Lorsque le bâtiment fera une voie d'eau, ou éprouvera tout autre 
accident qui aura occasionné la fonte d'une partie de la cargaison, soit 
pendant le trajet du port d'introduction au port de déchargement, soit 
pendant son séjour dans ces ports, les employés en feront extraire le U 
quide , constateront sa quanti Lé et le degré de sa saturation , et dresseront 
acte de toutes leurs opérations. · 

!I\T, !13, 

La quantité <l<! sel dissout sera évaluée cm raison de 4 kilogmmm~~ 
par hectolitre de saumure, par chaque série de trois en lrois degrés du sul 
futomètre de Cartier, et le droit per~11 sur ce pied, si Je enpitaine, r,1fJh! 
teur, le propriétaire <lu sel on le cousignatalre , recueille cl conserve la 
saumure. 

AI\T. 2,',, 

Le résultat de l'opérution servit-a uniquement ît étublir l'imponence tic 
la cargaison, et à constater l'inexactitude des déclarations, Jot'S<fUC le pa 
tron du bâtiment, l'affréteur, le propriétaire on Je consignataire de la 
cargaison ne conserveront pas le liquide saturé. 

ART, 25. 
L'A<lministralion fera constater la quantité effective ile 1a cargaisou lors 

1 1 . , l' . lu l cchnrgement, et avant emmagasinemeut, 
. .\!'.?. 26. 

Pour le sel mariu , on fera l'opération soit au poids, soit à l'hectolitre, 
au choix de l'Administration; et pom· le sel gemme, exclusivement au 
poids. 
Elle aura lieu par l'intermédiaire de préposés au choix de l'Adminis 

tration. 
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AJ.T, 27. 
Le consignataire ou propriétaire du sel le prendra en charge, pour l;J 

quantité ainsi établie, et l'Administration le débitera pour tout le montant 
<les droits. 

Al\1', 28. 
Il les acquitte ou en obtient décharge de 1a manière fixée aux §§ IV et V. 

§ IV. 

Du mode de perception; de» crédit8 et terme» de paiement. 

Al\T, 29. 
Le droit sera dû par l'introduction du sel brut dans les limites d11 tern 

toire belge, et r Administration en poursuivra le recouvrement p.·w voie 
de contrainte. 
Néanmoins, il est accordé terme pour le paiement, alnsl que clécharge 

et exemption daus les cas ci- uprès exprimés, 
AnT. 3o. 

Nul n'obtiendra crédit ou Ju délivrnnce du sel cm francblse des droit •• , 
<JUC sous caution sufllsunte. 

L'Administration n'acceptera )es immeubles donnês cm c."autionneineut 
que pour les trois quarts de leur valeur nette. 

Ou devra en outre faire assurer les propriétés hûties. 
ART, 31. 

Le marchand de sel brut en gros jouira seul du crédit permanent. 
ART, 32. 

L'Administration lui ouvrira un compte eourant , dont Je débet ne 
deviendra exigible que par la vente sans transfert et la livraison de Ja 
denrée à la consommation. 

A.DT. 33. 
Le marchand en gros pourra cumuler avec sa profession, celle de 

raffineur de sel, et vice versa; et dans ce cas, il jouira des avantages atta 
chés à chaque état, en se soumettant aux dispositions ci-après prescrites. 
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ART. 34. 
. L'Administration ouvrira un compte courant au raffineur, lequel sera 
réglé et apuré de Ia manière fixée par l'art. 70. 

ART, 35. 
Le raffineur <le sel jouira d'un crédit à terme. 

aar. 36. 

I l' · · 1 .1 • d, . I rooo fr. .,c terme sera < un mors , s1 es droits ne épassent pas es 500 Il. 
Ils seront payés en deüx fois et par moitié de mois en mois, lorsque la 

1 d 1 <l 1000 fr. d, 2500 fr. somme tota c sera e p us e 5 il sans epasser 5 fl 00 • 12 0 • 

S''J 'd d ., 1· · d' J 6ooofr. 1 · t 1 s exce ent cette ermere imite sans cpasser es 3 . fl, e puemen · 000 . 

se fera en trois termes cl par tiers, de deux en deux mois. 

D, 1 6000 fr. , .1 J 24000 fi'. J cl . ,1 . • , epassant es 3 ,1 sans exceuer es n , es ru1 8 serem (>QYCI 
· 000 , • uooo . 

aussi en trois termes el pur tiers, do trcis en t1·ois mois. 
)"' r, 1 1 . ., l' . ' . . l ~4000 r r. J . t ~n ,n, es , roue ue accise (!laul supc1'1t!Ui'& a raeoo Il, , c ptu~mcn 

aura lieu en quatre termes el par quart, aus.,;i d(! troii; en trois mois. 
i., ART, .,, r 

Ces termes courront du jour c),~ ln prise en charge du 1,t1J. 

§ V. 

Du marchand en gros ; du, paiement do f aecise ; des dticlia,ye, _. 
reqlement et apuremmit du compte cou1·oot. 

SECTION J••. 

Dispositions générales. 

UT. 38. 
Nul ne pourra enlever le sel emmagasiné sous crédit permanent ou en 

entrepôt libre, soit en totalité, soit en partie, que moyennant : 
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1° Ou le paiement de l'accise pom· la partie de sel à livrer à la oonsom~ 
mation; 

2° Ou le transfert des droits, par la livraison de la denrée à des marchands 
en gros, jouissant du crédit permanent, ou à un raffineur en jouissanee 
du crédit à terme; 

3° Ou la livraison clu sel à des industriels jouissant de l'exemption de 
l'impôt en vertu de l'art. 2; 

4° Ou la réexportation de la denrée de l'entrepôt libre d'Anvers ou 
d'Ostende. 

ART. 39. 
Dans les trois derniers cas, le compte ne sera définitivement déchargé 

que sur la justification de I'emmagasinement du sel au lieu de sa nouvelle 
destination ou de sa réexportation, 

,U\T, 4o, 
L'on n'obtiendra le t1·1111sfe1·t de l'accise que pour des sommee sui.)érieurei 

, êoo fi. 
u 3oofl. 

Afl'r, 41. 
Le marchand en gros u'ohtiendra fa [euissenec d'un crédit permanenr , 

qu'aux conditions suivantes : 
1° De fournir des locaux séparés pour le sel <1u'il prendra eu clmrgc, 

et pom· lesquels l' ou tiendra des comptes distincts ; 
2° De renoncer à la faculté lle transporter le sel d'un local à l'autre, 011 

de confondre autrement les diverses parties portées séparément à IIO 

comptes; 
3° De s'interdire la faculté d'y introduire des quantités inférieu~ 

à 2500 kilogrammes; 
4° De n'en laisser enlever des quantités inférieures à ce taux, que 

lorsqu'il s'agira de livraisons à faire en franchise des droits aux termes de 
l'art. 2; 

5° De rien y introduire, de rien en laisser enlever qu'après déclaration 
préalable et obtention des permis et acquits prescrits, lesquels seront sans 
force, à moins de porter le visa des employés qui auront assisté ,à l' enlè 
vement du sel et auront vérifié, par la pesée, sa quantité effective. 
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AR'f. 42, 
Les magasins du négociant en gros seront soumis à la visite el à )a sur 

veillance des préposés de l'Administration, chargés de vérifier les quantités 
de sel à leur entrée, de constater le mouvement à. lu sortie et d'assurer le 
recouvrement du droit. 

ART. 43, 
On clorra et réglera à la fin de chaque exercice tout compte sous jouis 

sance de crédit permanent. 
On portera la balance au compte nouveau comme premier article des 

prises en charge. 
Ce réglement est indépendant de tout récolement préalable des magasins. 

AR.T. 44, 
Le négociant en gros, en acquittant le droit au comptant, obtiendra, en 

outre <le la quittance, un acquit à caution, lequel ocoompngoera le lNm~port 
de la denrée. 
L'acquit contiendra mention expresse de fa déllvranee de la qttithlncc. 

SECTION U. 

Des dlclwrges par lra,uiferl. 

AI\T, 45, 
Le marchand en gros qui aura pris en charge une partie <le roi, pourra 

obtenir sa décharge, en levant un permis de trausfert nu bureau du rcMOrt. 

AI\T, 46, 
Ce permis, dont le double sera transmis au bureau du lieu de la desti 

nation, indiquera les noms et la résidence du destinataire, la •quantité et 
l'espèce de sel à transporter, la route que suivra le transport, aimi que 
l'espèce <le crédit sous lequel le destina raire le recevra, 

ART, 47• 
Cc permis devra accompagner le sel et être exhibé au employés pour 

recevoir leur visa, 1° avant le départ du sel; 20 au bureau de p.usage in 
diqué au permis; 3° à l'a1·11vée au lieu de la destination et. avant de 
procéder à l'emmagasinement du sel. 
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_4.RT. 48. 
L'absence de l'un ou de l'autre de ces visa, rendra le permis nul cl de 

nulle valeur. 
ART. 49• 

A l'arrivée du sel à la destination, Je permis sera exhibé aux employés, 
.et à leur défaut, au receveur , et la quantité vérifiée. 

ART. 5o. 
Le destinataire prendra le sel en charge, par l'apposition de sa signature 

au dos du permis et devra fournir caution jusqu'à concurrence des droits. 

ATIT. 51. 

Le receveur du lieu de la destination fera mention sur le double du 
permis, des visa dont I'original 11e trouvera revêtu. 

Cc double sera de plus souuris nu visu du contrôleur et do l'inspecteur 
d'arrondissemen t 

Le compte du vendeur 110 1mm diirinitivcment déchargé qn1nprès la 
rentrée de cc double nu bureau d'expédition, et quo p<mr autant •1n'il r.c 

• <l 1 • • • trouvera revetu . e toutes CR :uguatnrcs ex1gec!!. 

SECTION 111. 

JJc l'entrepôt li/Jra cl'.,lnven; et d'Ostencle, et des clôchar-gct1 pour 
reexportation da sel brut, ou exportation <le ac/ raffiné. 

Al\T. 53. 
Les art 3o et 41 sont rendus communs aux entrepôts libres, en ce qu'ils 

exigent <les cautions pour l'impôt et fixent un minimum pour les quantités 
de sel qu'on pourra emmagasiner, ou livrer-à la consommation, par transfert, 

ART. 5q, 

E d r - 1 J l' • • • , :!O centimes n outre es trms ue over, entrepositaire payera au trèsor -. . ts · ·' ., 10 ccn 
par heure, et sans fraction, pour les frais d'ouverture et de fermeture, 

l 
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ART. 55. 
Le marchand en gros n'obtiendra décharge des droits, pour r~eXJlOr 

tation de sel brut, que pour autant qu'il aura déposé la denrée à l'entre 
pôt libre d'Anvers ou d'Ostende, et qu'elle sera réexportée par hâtitueut 
de 100 tonneaux au moins, et par le port d'introduction. 

ART, 56. 
Il devra de plus en faire déclaration exp1·esse, avant de procéder au 

chargement, au hureau <le la situation de l'entrepôt libre ; lever un per 
mis spécial sous caution, indiquant la quantité de sel à réexporter, le 
nom du navire à employer au transport, le nom du capitaine qui le monte, 
le bureau de sortie, le jour du départ, et Je délai pour franchir les der 
nières limites du territoire belge. 

AR1'. 5Ï. 
On devra charger le sel en vrac ,~t en quantités qui ne soient pas 

inférieures ù 5000 kilogrammes. 
Al\'t 58 

Les préposés constateront la ']Utml.ité et l'espèce de sel , et tlllchorgc 
ront le permis d'cxporlution. 
En outre, quand l'exportation se fern pat• le? port d'Anvers, i!s scelleront 

et plomberont les écoutilles et toutes lei; outres ouvertures du Mtim(lnl, 
et le convoieront jm11n'à la dernière limite du l'oyannw. 

Les Irais ile ces opt'iralious seront ,i la elmrge de l'expéditeur. 
Al\1', 5!), 

Le permis sera de plus certiûé et visé par le receveur du bureau dt! 
l'extrême frontière. 

AnT. 60. 
Le permis ainsi déchargé , sera rapporté dans Ies huit jours, â partir 

<le l'expiration du terme fixé pour effectuer la réexportation. 

ART, fü. 
L'inobservation de l'une ou de l'autre des conditions qui précèdent et 

<le celles qui sont prescrites pa•· la loi générale, ainsi que la uon-repro 
duction du permis dans les formes et dans le terme fixés par l'article pré 
cédent, entraineront la déchéance de la décharge de Faccise , laquelle sera 
immédiatement recouvrée par voie de contrainte. 
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ART. G2. 
La réexportation <lu sel Lrnt régulièrement constatée , sera en outre 

exemple du <lroit de sortie établi par le tarif des douanes. 

An'J'. 63. 
Nul n'obtiendra <l1~cliarge <les droits pour exportation <le sel raffiné 

que sur la reproduction au bureau <le la délivrance, du permis d'expor 
tation dûment vérifié, visé el déchargé, dans la quinzaine de sa décharge, 
et sous les peines déterminées par l'art, 6I. 

ART. 6q. 
Ce permis contiendra des indications analogues à celles qui sont pres 

cri tes pai· l'arL 56 et il sera soumis aux visa exigés par l'art. 59. 
AR'f. 65. 

On ne le délivrera qu'après vérification de la denrée el de la <Jllilntité, 
et que pour 2500 kilogrammes au moins. 

Ain', 66. 
Le batelier ou voiturier chargé du transport, 11c pourro prendre tJUC lit 

quantité <le sel comprise duns un seul cl même pennis, 
La déclmrge du droit uo pourra, dons oucun cas, valoir pour au-del.\ du 

débet de l'expéditeur, à l'époque de la déllvrauce du. permis. 

AIIT. 6j, 

L'Administration imputera la déclmrge des droits pour exportation de sel 
raffiné, sur le terme de crédit dont l'échéance sera la plus prochaine. 

SECTION IV. 

Des décharges pour le sel dell,,,ré en franchise de« droits. 

ART. 68. 
Nul n'obtiendra 1a décharge de l'impôt pour le sel à délivrer en fran 

chise du droit: 
1 ° Que sur la production préalable d'un certificat du receveur du lieu 

de la destination, visé par l'inspecteur d'arrondissement, constatant que 
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le destinataire exerce l'une des professions qui jouissent de l'exemption 
Je l'accise et qu'il a fourni un cautionnement. 

2° Sur ]a déclaration formelJc <lu vendeur <les quantités et de l'espèce 
de sel que l'acheteur veut obtenir en franchise <les droits. 

3° Sur la production <les actes justificatifs et l'accomplissement des forma 
lités et de toutes Ies mesures de précaution prescrites. 

AR'r. 6g. 
Ces pièces seront rapportées au bureau du lieu de l'expédition dans le 

mois de ]a décharge par l'employé du lieu de la destination. 
Faute de le faire, le receveur du bureau de l'expédition procédera ÎJJl 

médiatemeut au recouvrement des droits par voie de contrainte. 

§ VI. 

ObUgations particulierea au» raffinours de sel. 

xnr. 70. 

Le compte courant des rafllneurs sera réglé tous les am. 
Le débet sera transporté au compte nouveau, cl Ji visé un uutant d'arli~ 

des distincts qu'il se compoi;cra <le sommes dont le terme de crl'<lit ne 6-0fii 
}las échu. 

Al\'f, 71. 
Si le rafllneur fait en outre le commerce de sel brut en gros, il Jcvrn 

en foire la déclaration formelle au bureau de son: domicile, vu du lieu de 
situation de ses magasins. 

An'l'. 7'~- 
Dans cette déclaration, il désignera avec clarté et précision chacun d~ 

magasins qu'il affectera uniquement à son commerce, aussi bien que ceux 
qu'ils consacrera exclusivement au dépôt du sel brut destiné à Falimenta- 
~ ~ ~ ~~ 11 
Les derniers pourront être contigu/ à l'usine et devront faire partie de ~ 

son enclos. 
Les autres magasins seront teJlerneut séparés de l'usine et det AtagUins r/ 
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qui en dépendent , qu'on ne pourra PÎ@B IN1u,,e1 ter des tm! Mlill lee 111CMa, 
&aas emprnnterJa voie :p111>1iqa9:- 

AllT, 73. 
Le raffineur sera soumis pour ce commerce à toutes les oblig11tions, 

charges et conditions que la loi impose au marchand de sel en gros. 
Néanmoins son usine et les magasins qu'il y aura spécialement affectés 

pat· sa déclaration, resteront affranchis de tout exercice. 

ART. 74. 
L'Administration lui ouvrira des comptes eourans particuliers pour cha 

cune de ses industries. 
. tn·r. 75. 

Les raffineurs marchands de sel seront tenus de faire les déelarations 
prescrites par l'art. 4 • , même lorsque le sel brut à retirer de leurs mau 
gasins qui sont affectés au commerce de· cc Ho denrée , sem de!i.in6 1\ 
l'alimentation de Jeurs usines ou il former l'upp1·ovâ1Jionuemcmt dcg magUi= 
sins qui en dépendent. 

§ VI 1. 

Des oblt:gations iniposéea au:v includt·ielA jouiJJaant de r eaumiption 
de l'impôt, pour obtenir le sel en. ft·a,icliiae des droit», 

SECTION Jr• . 

Disposition commune . 

ART, 76. 
Les pêcheurs ou armateurs de la pèche , les Iahrieans de soude, de 

chlorures, d'acide hydre-chlorique et Ies industriels qui font l'extraction 
du chlore, obtiendront, sous caution et en franchise de tout droit, Je sel 

. .frut indispensable à l'exercice de Ieur industrie. 

.lRT. 77• 
Ils ne pourront obtenir l'exemption pour le sel de roche . 
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ART, 78. 
L'Administration leur ouvrira un compte en quantité, du sel qui leur 

sera délivré eu franchise des droits. 
Ils en justilieront l'emploi par les déclarations auxquelles ils seront tenus. 
Ce compte sera liquidé et réglé d'année en année, à la fin de chaque 

l'MTCICC. 

ART, 79• 
L'omission ile déclaration ou leur inexactitude constitueront des faits de 

fraude. 
ART. 80. 

Le sel à délivrer en franchise des droits sera déposé dans des locaux 
spéciaux, r)l'(~:ilablcment admis par l'Administration. 
Ils seront fermés par deux serrures dillérentes , dout l'une des clefs res 

tera.déposéc nu bureau des accises du lieu. 
Ces locaux seront soumis uux exercices. 

Al\'l'. 81. 
Toul munquant, tout excédant, constaté danales nmga~irrn, ,lu1mcr·11 lieu 

au paiornent dcs droits cl. ù 1'.1pplicatio11 dJ? l'amende fixée 1x1r Inrt. 127. 

SECTlON li. 
Uisposition» rclatioos a11.\: pâchours el aus armatours de la pëck«. 

snr. 82, 
Lors de l'importation ile la denrée, le pêcheur oit t'armnlcnr de ln pêehe , 

fera déclnration specinle , eu qunutitè el en espèces du sel brut dont il de 
mande la dt)liHn11cc en franchise <les droits. 

ART, 83. 
Les employés de l'Administration surveilleront Je déchargement, consta 

teront l'espèce et la quantité de sel à délivrer en franchise et veilleront à 
son emmagusincrnent dans le local spécialement affecté à ce genre de dépill. 

ART, 84, 
Le sel ne sortira du magasin que sur déclaration préalable du propriétaire, 

en vertu d'un permis délivré par le receveur, après vérification du sel en 
poids et nature par Ies employés, et son entonnement en Jeur présence. 

Les tonnes porteront, peints à l'huile, les mols: sel pour la pêche, et le 
poids en chiffre. 
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Elles ne seront transportées à bord qu'au moment même que PernLat·ca- · 
tiou destinée à la pêche sera prête à mettre en mer, et elfes seront ton- •. / f 
'iO)''r par les cmployé/s. _ 1'1/ 1j 

AnT. 8::,, 
Celte remise eflectuée , Je J,âLimcnl restera sous la surveillance spc:dalc 

des employés jusqu'à fa sortie .lu pm't, t'l le compte de l'eutrepssitaire sent 
alors (li:•cl1al'g,! <le la quantité rlc sel embarquée. 

All1', 86. 
LorS<JUc la pèche n'aura pas absorbé tout le sel pris à Lord, le patron , à 

son retour, en fera déclaratiou expresse. 
Cet cxcédcut , J1i111eut \'é1·i111~, sera r,~sutégré, sous le convoi dei. ern- 

1 . l 1 . · l • · J ·1 ·• p oy(:s, taus e 111a~as111 sp~clil cl pr,r,.:: c nouveau en dèuet rat compte 
de l'armateur 011 pêcheur, 

"" Al'.'1'. Bï, J,; 
J/A1hui11islrulion vériûern l',m1plui iln sel ,;rnploy~ kt iïi31ai!on et Nl dé=l',11a,tJ' ~,-~; 

chargera lu com ptc <le l'enlrcpo"iluiro sur le tiit"J d Jans !a prvportfon ,,.,,,., ;., .,,IPY'6~ 
suivnnte : / 'Y' 

I" Pour la 11m1·1w 11'lsland1~ et de la mer dn No1·<l, «litt' d.1 Df'l!{!f(W•/,an,t·, 
par lnst do 12 1011111.'s c111npli'.1!·1,wul, cmpaqnetées , et proveuant dt: fo pù:lw 
,t't'•l(!, jGo kilogr:1111111(~1'1 dt: 1wl brut ,!~ Suint-Uhes ; 

211 Pour In même <1m111!ilé de 1mmw, provenant de fo pèdic ,l'hh·m·, 5oa 
i,ilog. du même sd; 

311 • Pour Je )i;œ~!1g fM"""J?rStj~Ùlfl y t•mrloi~ le sel brut de Lislonne ou da,. / ,~, / 
marais salaus <le 1• rauce , a· nuson Je 5.,3 l.1log. par fast de 1, tounelcts / 
complétemeut cncaqués ; 

4° Pour le même hareng, lorsqu'on aura fait usage du sel rnffiné, i'1 raison 
<le 543 kilog. })Our la même ,1ua11lilé de poissons; / / 

5° Pour le hareng <lit _gestoonlen haring ; il raison de 354 l.ifog. ,.le fio/ 1/ 
brut par last clc 12,000 poissons. 

A!.T, 8$. 
Sera considéré comme provenance de la pèche d'été, la morue dont l'ar 

rivage aura lieu dans l'intervalle <lu 8 avril au 8 novembre; et comme pro 
duit de la pêche d'hiver, la morue dont l'arrivage aura lieu à toute autre 
époque de l'année, 



( 16 ) 

SECTION III. 

Dispositions relatives aux [abricans de soude, de chlorures, d'acide 
hj,dro-chlorique et à ceux qui font usage du ohlore. 

ART. 89. 
On ne pourra expédier des magasins du marchand les sels destinés aux 

industriels compris sous celle section, qu'après que la denrée aura été mé 
langée en présence des préposés des accises, spécialement commis à cet 
effet par l'inspecteur d'arrondissement, avec des matières <}UÎ la rendent 
impropre aux usages domestiques, et lui donnent une teinte de nature à la 
faire distinguer et reconnaître à la vue. 

ART. 90. 
Pour le sel destiné à la fabrication de chlorures ou à l'extraction du 

chlore , Je mélange consistera uniquement dans l'addition de 25 kileg. do 
manganèse en pondre à un quintal métrique Je se]. 

AR1', 91. 
Pour la fabrication de lucide hydre-chlorique et <le la soude, ce mê.lrmge 

aura lieu pa1· l'addition sut· 85 kilog. tic sel hrut , de 4l5 E,'l'tUJlnt(lj ,te 
charbon pulvérisé , el de :i 12 grammes el demi,' de gondren , ou de 
42 grammes et demi! d'huile, provenant de la dissoluücn d<! nmtiè1·eti 
animales. 

AR'l'. 9'-• 
Le sel amsi altéré sera immédiatement expédié pour sa destinatlcn 

ultérieure et convoyé par deux employés aux frais de l'expéditeur. 
A l'arrivée du sel dénaturé de la manière prescrite pat· l'article précé 

dent, au lieu de sa destination, et avant qu'il liilH'ft" permis de l'emma 
gasiner, on ajoutera an mélange 15 kilogrammes <le sulfate à base de soude, 
résultant de So kilogrammes d'acide sulfurique et de I oo kilogrammes de 
sel marin. 

ART. g3. 
On fera également ce second mélange en présence de trois préposés de 

l'Administration, spécialement commis à cette fin par l'inspecteur d'ar 
rondissement. 
Deux des préposés chargés d'assister à l'une et à l'autre opération, de- 
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vront avoir au moins le ra11g, Fun de contrôleur, et le second de chef 
de service. 

ART. gq. 
Avant d'emmagasiner le sel, sa quantité sera <Je nouveau vérifiée et 

constatée. 
ART, 95. 

Les fabricans de soude, <le chlorures, d'acide hydre-chlorique, ou qui fJl'O• 

cèdent à l'extraction du chlore, feront déclaration, an moins dès fa veille, 
du joui' et de l'heure qu'ils chargeront leurs cornues, cylindres et 
chaudières , et de la quantité de sel qu'ils y emploieront. 
Il leur sera loisible de faire celte déclaration pour toute une semaine, 

en précisant les dates par jour et heure, aussi bien que les quantités 
<le sel. 

Afl'j', 9G. 
Les travaux des Iabrieans seront soumis i, la survelllanee Jcs em 

ployés, lesquels pourront vériûer l'exnctltude «les déelamueus, quunt, i't 
l'emploi du sel et lies quanti lés. 

All'J', f)Ï• 
Le permis il cJ,:Ji vrer JlOlll' ellectuer le l 1•,ensporl, porte ru CQ outre de l'in 

dication du magasin d'oû Je sel est extmit , le lieu de sa destlnetion, 1~ 
nom du livrancier et du fabricantçln uominution des eniployé!HfUÎ assiste 
ront aux mélanges et Je Lemps clans lequel devra icffcduer le tr,msport, 
le certificat <les employés constatant la vérification du sel, quant à ~n 
espèce et à sa quantité, s011 altération el la p1·em·e de l'aeeomplissement 
rle toutes les conditions ci-dessus prescrites. 

AR'f. 98. 
L'expéditeur rapportera le permis, dûment déchargé, au bureau de sa 

délivrance, dans le délai d'un mois à dater de l'arrivée de Ia denrée à sa: 
destination. 

ART. 99• 
Faute de le faire dans ce terme , le permis sera considéré comme non 

avenu, et le droit sera immédiatement recouvré contre le marchand. 
Le permis sera également nul et sans effet, s'il ne porte pas la mention 

expresse de l'accomplissement de toutes les formalités prescrites, et la 
signature des agens de l'Administration qui en auront été chargés. 

3 



( 18 ) 

§ VI Il. 

De la vérification dm, declarations : du récolement des nui9a,1in1J ; 
des eacëdane , des manqieans et de la tolérance légale. 

ART. 100. 

L'exactitude des déclarations, quant aux quantités , sera \"é1-ifiee, soit au 
déchargement s'il s'agit d'importation, soit au chargement, s'il est question 
d'exportation, soit au départ, soit à l'arrivée, soit en cours de trans 
port, quand il s'agil de la circulation du sel brut à l'intérieur , ou <le 
l'exportation du sel raffiné. 

ART. IOI. 

L'Administration pourra c11 tout temps ordonner le récolement des 
magasins des marchands de sel en gros. 

Cc récolement aura Heu nu moins une foi:s par an. 
L'Admiuistrntion jouira d,.? ln même focuH~ pour lm, Jépûts de l'<:l 

délivré en Iranehise de l'accise. 
A!\'I', roa. 

L1~~ ,·1!1·i!kat.ious :m Ieront nu poids ou 1\ l'luu:lolitre. On pourrn faire 
le récolement au moyen du cubage. 

AH.'f, to3. 
On étnhlirn le poids Je l'hectolitre c11 premmt le terme nwy,m de troi.1 

séries de dix pesées chacune, prises suecesslvement i• lu sur,edlde, nu 
milieu cl au fond de ln masse de sel. 

Ou chargera l'hectolitre au moyen «l'une trémie, 
ART. 104. 

Dans le cubage, on prendra pour le poids spécifique du mètre cube, 
la moyenne de dix hectolitres de sel également pri~ dans les ditféi·entes 
parties de la masse. 

AI\T. 105 . 

Le contribuable pourra méconnaître l'exactitude du cubage. Dans ce 
cas, la vérification se fera au poids, et l'on devra y procéder immédiate 
ment et sans désemparer. 

. UT. 106. 

La loi admet, quant à l'application de l'amende, une tolérance pour 
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les différences) en excédant ou en manquant sur les quantités que présen 
teront les vérifications ou les récolernens. 

Cette tolérance sera <le 8 pour I oo, lorsqu'il s'agira du sel à son impor 
tation; 
De 6 pour 100, lorsqu'il s'agira d'un récolement de magasin nu moyen 

du cubage; 
De 5 pour I oo , tant pour Je sel brut circulant sous acquit à caution , 

que pour le sel raffiné circulant dans le territoire réservé. 
De 4 pour I oo , lorsqu'il s'agira de 1a réexportation <lu sel brut , ou de 

récolemens de magasin faits à la mesure ou à la pesée. 
ART. 107. 

Tout excédant et tout manquant dépassant la limite de ces tolérancee 
constituera un fait de fraude. 

All'f, 108. 

La loi admet, quant i', l'application de l'ameude , une tolérance (!()Ill' les 
substances hétérogènes qui se trouvent rnr)li:l's nu IV!I brut. 

Cotte toleruuec est lix,'.:c•1'18 pour Hic> })OUI' h• sel marin tfo P1•.incc; 
A :J. po111· 1 oo pour le sel de Portugal ; 
Et ;'a ,', pour roo pour Loule autre espèce do sel brut. 

Afl'f, r oo. 
'fout mélange excédant ces limilci. constituera fraude, et te po1J5 Jo 

) .. l, , ces su istanccs sera cousu ere comme munqunnt, 
Al\'f. 1 IO. 

Le mélange du sel rafl1né avec le sel brut, quelle que soit 1.i propor 
tion, est prohibé cl constituera aussi un fait de fraude. 

AR'l". J l J. 

En cours de transport, l'on ne pourra procéder à une vérification it la 
pesée qu'à la réquisition d'un préposé de l'Adruiuistration , ayant au moins 
le rang <le chef Je service. 

ART. !12. 

Les vérifications et récolemens se feront en présence des parties inté 
ressées , ou dûment appelées. 
Pendant tonte la durée de l'opération , la partie de sel qui en est l'objet, 

ainsi que les bàtimens, voitures et magasins où elle se trouve, sont mis 
sous la surveillance continue de l'Administration. 
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Avant l'achèvement complet <le la vérilicution ou récolement, 011 ne 
pourra rien distraire <le 1a partie <le sel, sans I'autorisatien <le l'agent de 
l'Administration <JUÎ présidera à Iopération . 

AnT. 113. 

Les parties intéressées pourront demander une contre-vérifleation. 
Elles devront former cette demande immédiatement après I'achevement 

de l'opémtion , et avant qnc l'Admiuistralion nit interrompu la surveillance 
sp1'·eia!e prescrite par l'article précédent. 

ART, 114. 
Toute soustraction clandestine <le sel pendant les opérations, emportera 

déchéance <lu droit de réclamer une contre-véritication, sera réputée fraude 
et punie connue telle. 

An'f, J 15. 
Le résultat d'un récolement de rnugasin ne recevra aucune mo«lifkation 

par la production de permis ou ncquits levés pendunt l'opération, ù moins 
riuc les p1·él'o~és 1p.1i y auront procédé n'aient constaté eux-mêmes , au 
pied ou au dos de la pièce, l'currèo ou la sortie d11s cJtmnlit«!~ Je sel tJUÎ y 
seront mentionnées. 

ART, 116. 

Il sera dressé procès-verbal de toute véritlcnüon , récolement et coutre 
vèrilicatiou, en présence des parties i utéress,~es ou dûment "PPclé1:s. 
Celles-ci pourrout y foire insérer tels dires el observations ,1u'clfoti juge 

ront. à prnpos; elles seront invitées i', le signer, cl il sera fait mention e1~ 
p1·t>ssc de leur réponse, présence on absence. 

AP.T. J lj, 

Aucune contestation formée postérieurement à la cessation de la sm· 
veillance spéciale établie pendant un récolement Je magasin, ou après sa 
contre-vérification, ne pourra retarder Je paiement des droits qui seront 
dûs sur le manquant ou l'excédant c1ue l'on aura constaté. 

§ IX. 
De la circulation des sels <i l'intérieur et dan« le territoire réserve. 

ART. 118. 

La circulation du sel raffiné est liLre à l'intérieur. 
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ART. 119. 

Tout transport de sel brut est interdit, à moins <l'être couvert par 
les acquits et permis prescrits, pour les cas d'importation, d'exportation, 
<le vente par transfert ou toute autre espèce de livraison. 

ART. 120. 

Tout transport <le sel brut en quantité inférieure à 25 kilogrammes t et 
tout transport à dos d'homme est défendu. 

Cette défense s'étend au transport de sel brut mêlé au sel raffiné , et 
quelle que soit la proportion du mélange. 

ART 121. 

Le transport du sel raffiné dans le territoire réservé est assujetti à un tJJ,,f.rj' 
passavant, lorsque la quantité n'excédera pas~kilogrnmmes, et à l'acquit J / 
à caution pour des quantités pins considérables. 

snr. 122. 

Le sel raffiné circulant sous acquit ù caution, sera vérifié ~u poidJ ou à 
la mesure, au choix de l'Atlwinislrotion, et tant ou lieu du dêf)flrt tftÙ\ïl 
lieu de l'arrivée, 

§ X. 
Des permi«, acquit, a cautio,i, pas8a1'anls et quitta:nca,. 

ART, 123. 

Le coût des ncquits à caution cl <les permis nécessaires J>Olll' Je transport 

J . 1 . d 1 h ù 5o centimes. et a cireu ation u se rut sera e 5 c 2 cen ,s. 
Ces pièces seront exemptes de tout droit de timbre et délivrées gratis, 

lorsque Je transport ne sera pas <le plus d'un quintal métrique. 
Les passavants à délivrer pour le sel rafliné , circulant dans le territoire 

réservé, seront aussi exempts de timbre et délivrés gratis. 
ART. 121• 

La non-reproduction des acquits à caution dûment déchargés , dans les 
lieux et dans les délais fixés, rendra l'expéditeur passible du double droit 
d'accises sur le sel; le sel ralliué sera, pom· ce cas, assimilé au sel brut, 
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ART. 125. 

. , . , . 25 centimes Les qmttanccs seront délivrées sur un timbre de t: ts , sans au- 1 ;J cen 
cun accessoire. 

§ XI. 

Des contraoetuions et pénalités. 

ART. 126. 

Tout fait, manœuvre, omission ou infraction de formalités, lorsqu'ils au 
ront eu pour résultat de soustraire la denrée à l'impôt, constituent la 
fraude. 

AR'!'. 127. 

La fraude sera passible d'une amende ,;gale nu quintuple droit l{UC l'on 
devra en raison de Ja quantité ,lu sel soustruitc, et en outre ile la conlls 
cation de la delll'éc saisie. 
On poltl'l'a p1·ono11ccr la couflscntion des lii,1.ime11s, voiturce et bètcs de 

somme employés an trnusport, lorsque lu <Jlla ntitê du sel snisîo cxcétl~ro 
un quintal métrique. 

All'l', l !),8, 

Toute introduction de s._1u111111·c. to11L<: i111 portntion de sel.brut et rnffin~ 
par d'autres voies <file par les lieux cMsignés aux art. 4 cl 5, tout décher 
gement clandestin pendant le trajet du port d'entrée au lien du d1:clwr 
gemeut, constitue l'importation framlulcu~c. 

AnT, I::!!), 

Les auteurs et complices de l'importation Irnuduleuse encourront les 
peines Ilxées pat· l'arl. 127, et seront en outre punis d'un emprisonnement 
dont le maximum ne dépassera pas six mois. 

ART. do. 
Il y aura solidarité pour l'amende, sauf tout recours en garantie l'un 

contre l'autre, entre tous les complices. 
Al\T, 131. 

La loi répute fraude, 1 ° l'infraction des mesures de précaution prescrites 
par l'Administration, pour les cas de force majeure, prévus par l'art. 13, 
quand leur inobservation pourra tendre à soustraire la denrée à l'impôt; 
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~o le transport <le sel brut à dos d'homme, le transport sans permis ou 
acquits, et le transport en quantité inférieure à 25 kilogrammes; 3° Je 
transport <ln sel Lrut mêlé au sel raffiné; /i0 le refus d'exhibition des 
permis et acquits. 

Ar.'f. 132. 

Le refus d'exercice sera passible de la peine fixée par l'art. 324 de la 
loi gi-nérale. 

§ XI J. 

Dispositions transitoires. 

ART, 133. 
' l 1 ' ' 1· . ' 1 ( ,hez les marc iauc sen gros acre, 1t permanent, ']Ul n ont pas c e compte 

distinct pour diacw1 de leurs lieux de tl,;pùt I on procédera dans fo der- 0. . , . . . . , , . . . . ,. . , . ' rnere qmnzamc ils tku,wh, &, a la vèriiication <les qunntités déposées dans /4 é, ,, / .uu,,:,..; 
chaque local , el l'on ellectuera la !H!paral.io11 des enmples nux termes dt' 
l'art. /i r ci-dessus . 

ART, 134, 
Ceux <l'entre eux qui sont e11 mème temps l'llflinenrti de sel, ou les 

raffineurs qui voudront joindre ù leur iurlust rie le rommcrce de sel brut, le 
ront, avant le w .i.i11·;11~r prochuin , ,lt•darulion clcs,p1a11lit,~s t!I. espèces de i,el 
pour lesquelles ils demandent spécialement la jouissance du crédit perme 
nenr, indiqueront avec prt'icision les locaux qui les renferment, lesquels 
devront être isolés cl. sans connnunications avec leurs usines et les maga .. 
sins qui en dépendcnt, ainsi qu'il est prescrit par l'art. 72. 

ART, 135. 
Ils feront cette déclaration au receveur du bureau de la situation des 

magasins. 
ART. 136. 

Le receveur fera immédiatement procéder à fa vérification de 1a dècla 
ration, el les quantités de bel ainsi constatées, formeront le premier article 
des prises en charge des nouveaux comptes courans sous crédit permanent. 

ART. 137. 
Les droits dûs sur toutrs les quantités de sel hrnt, de sel raffiné ou de 

saumure, résultant des comptes actuels, non comprises dans la déclaration 
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exigée par l'art. 134, seront liquidés, et le paiement s'en fera à ternies de 
crédits sur le pied réglé par l'art. 36. 

ART. 138. 
La présente loi sera exécutoire dans toutes ses autres dispositions à 

partir du Ier jaa,·iei· prochain. 
AB.T. 139. 

A partir de son introduction, cessera, pour l'accise sui· le sel brut, la 
perception de tout droit additionnel, soit à titre de timbre collectif, soit à 
tout autre titre. 

ART. 140. 
A dater de la même époque, les lois du 21 août 1822 ( Jou mal effi· 

ciel, n° 35) et du 23 décembre 1829 ( Journal officiel, n° 74) sont 
abrogées. 

La loi du 24 décembre 1829 ( Journal qfficiel, n° 76) est rapportée en 
tout ce qui est relatif i, l'accise sur Je sel. 
La loi géné1·ale d1J 26 août 182!1 ( Journal ojjiciel, n° 38) e1tt main 

tenue pour autant qu'il n'y est pns dérogé par les disposition~ qui pré= 
cèdent. 

IMPRIMERIE DE P.-M. DE VROOM, RUE DE LOUVAIN. 
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CHAMBRE DES REPRÉSENT ANS. 

'!NANCES. 

Séance du 20 Janvier 1832. 
N• 9. 

MESSIEURS, 

Le désir généralement exprimé, même au sein de celte assemblée , de voir présente!' 
bientôt relativemeutà divers impôts des projets de lois appropriés à la position actuelle du 
pays- et par lesquels on pût parvenir au but difficile de concilier les besoins urgens du 
trésor avec les modifications libérales que réclament le commerce et l'industrie nationale, 
a occupé vivement la sollicitude et les méditations du Gouvernement. 

Au milieu des systèmes et des théories, plus ou moins incohérents , que des intérêts 
divers et même des exigences peut être extrêmes, ont fait concevoir on indiquer, il a senti 
combien la tâche importante qu'il avait à remplir ·offrait de difficultés, car animé d'une 
part, d'un grand désir de pouvoir diminuer le fardeau, les charges et les formalités inu 
tiles d'un système préexistant, et obligé de l'autre, à maintenir les ressources du pays 
dans une proportion relative à ses besoin, il avait à prévoir le double inconvénient de 
n'atteindre à l'un de ces buts qu'en s'écartant entièrement de l'autre. 
En matière de finances, il ne suffit pas d'abolir <les systèmes et des formes d'impôts , 

il faut auparavant en établir de uouveaux , qui puissent s'allier avec l'assentiment général 
et les nécessités publiques. Le Gou veruement a penséque le moyen le plus propre à obtenir 
ces résultats était <le créer une commission spéeiule , composée de personnes habiles, 
impartiales et éclairées, choisies dans les notabilités des diverses provinces et <lam les 
classes industrielles et commerçantes du pays, afin <l'examiner, de reviser les lois fiscales 
et de proposer les améliorations dont elles sont susceptibles. 

Cette commission s'est livrée à cet importa ut travail, s•y consacre encore et centinuera 
de s'en occuper ponr refondre successivement la légh1lation des divers impôts. 
Le premier résultat <le ses opérations, est un projet de loi relatif à l'accise sur Je sel , que 

j'ai ]'honneur, Messieurs , <le vous présenter. 
Un projet antérieur avait été soumis au Congrès, par mon prédécesseur, Je 19mai 1831. 

11 établissait en principes la libre circulation du sel raffiné à l'intérieur sous joui1JMnce de 
crédit à termes, et la restriction de certaines conditions, indispensables, de surveillance, 
au sel brut, avec jouissance de crédit permanent, et de quelques lieux déterminés d'ar 
rivage direct et de premier déchargement à l'intérieur. 
La commission en adoptant ces bases principales de l'impôt , en a revu soigneusement 

toutes les dispositions, et les a refondues dans un nouveau travail, dont la forme aioai que 
Je fonds ont subi des modifications, des retranchemens , des additions et des cbangeme11s 
considérables. 
Le rapprochement de ce projet de loi , avec celui présenté au C.Ongrès, en fera 

établir les différences, qui pour la plupart sont à l'avantage et dans l'intérêt des contri. 
huahles. 
Le Gouvernement a cru ne pouvoir mieux répondre à l'attente de la nation et de ses 

mandataires, qu'en adoptant comme projet de loi, l'ouvrage de 1a commission à laquelle 
ce travail avait été confié ; et je ne doute pas, Messieurs, que les soins assidus qu'elle y a 
npportés, ne lui méritent votre approbation. 

La nature de la matière imposable et les besoins du trésor, exigent qu'elle soit frappée 
,l'un imnôt beaucoun nlus élevé que sa valeur. 
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Le systême le plus propre à cet effet, eût été de ne permettre l'importation d11 sel et Je 

premier déchargement à l'arrivage, que dans les ports d'Ostende et d' Anvera. l\fais les con 
venances du commerce à l'intérieur s'opposent jusqu'à certain point, à une restriction 
aussi absolue , 'et a fait reconnaître à ]a commission, la nécessité d'accorder quelques lieux 
(le premier déchargement à l'intérieur. Si celte concession de facilités à l'égard d'une mar 
chandise que le droit frappe naturellement dès son importation, où il importe que les 
quantités en soient constatées et vérifiées avant son introduction ultérieure dans le }JOys, 
ne peut, malgré tous les inconvéniens qu'elle présente, être refusée, elle doit au moins 
être consentie avec les plus grandes réserves, car elle a toujours servi de véhicule it la 
fraude la plus active. On ne saurait doue assez limiter les lieux intérieurs de décl1arge 
ment. Ceux que le projet de Joi désigne , suffisent pour satisfaire aux besoins réels du 
commerce ; on ne pourrait en admettre d'autres sans porter atteinte à fa sûreté de Jtimpôt 
et sans établir la nécessité d'une augmentation considérable de moyens de surveillance• 
que ces lieux <le déchargement exigent dans 1a forme d'une douane interne dans toute 
l' étendue des voies d'importation qui y aboutissent , autant que dans ces lieux mêmes, 
En restreignant à l'intérieur la surveillance de l'administration au sel brut, le niode 

d'impôt adopté par le projet présenté , affranclait de toute formalité la circuJatioa du se) 
raffiné, disposition qui assure à nos raffineries les avantages d'une mesure toute libérale, 
.et dont on chercherait en vain un exemple dans les pays voisins. 

TAUX DE L'IMPÔT. 

La commission avait penché pom· une réduction du taus de l'impôt. JLis Jes besoins 
·urgcns du trésor , la nécessité de conserver les ressources indispcnSD.bles dans WI' lems 0t'i 
la situation financière <lu pays ne permet à cet égard ni sacrifices ni cuais; la comidén 
tion que l'impôt sur Je sel pèse imperceptiblement sur la eonsommatlon , qui peut Aup 
porter celle charge sans de grands eflorts , le motif enfin que son produit 1,ri'iun1é eat 
compris dans les voies et moyens destinés à fàire fatcc nu budjet, l'oral déterminé i.a en nioin 
tenir le taux de la manière suivante : 

Ct~'J'IÎ(:IIES AIIIU1'IO~!CEl,S, 

L'impôt actuel sur Je sel est de 
Centièmes additionnels :iô p. "/o • 

pm· , oo linei. • . . 
. . . . . . . . . . 

Timbre <le quittance I o p. 0/o . . . . . . . . . . . • • • 

........ 

Ensemble, 

fi. 0 

Il. -; 56 
j6 

Total fi. 8 3:.i 
Les divers produits du droit principal, des centièmes additionnels et du timbre, ont 

formé jusqu'à présent des fonds distincts, que le Gouvernement précédent avait des mo 
tifs de tenir séparés. L'existence de ces motifs ayant cessé, et le bu<ljet actuel se compoeant 
de tous les produits réunis en un seul fonds, celui du trésor public, il a paru convenable 
de retrancher successivement du système des impôts tous les régimes d'aœa&0ires et de 
fondre dans un seul et unique droit de fi. 8 pour 100 livres pour le sel, toutes ces addi 
tions inutiles; ce qui simplifiera à la fois les opérations de comptabilité de l'administration 
-et le calcul de l'impôt pour le contribuable. 

FRAIS DE PESAGE ET DE :MESUBAGE. 

La commission a pensé que les opérations du pesage et du mesurage des sels s'eff'eo 
tuant principalement dans l'intérêt de l'administration, les frais qui en résultent, quant 



crédit affecté pour ce service au budjet, et que l'on croit pouvoir évaluer au moim 
à fl. 10,000. 

EXEMPTIONS. 

Les exemptions du droit pour l'emploi du sel dans certaines fabrications, avaient été 
attribuées, par la loi de 1822, au pouvoir royal. 

Un arrêté du 3o mai 1817 accordait et réglait ces exemptions pour ]a pêche. 
Un arrêté du I o juin 1822, n° !fa, les avait étendues à une a!ISC'L grande nomenclature 

d'industries, 
Enfin l'article 4 ~ F. de 1a loi du 24 décembre 1829, n° 76, lesaœordaitpour leuela 

destinés au bétail et aux engrais. 
On ne peut se dissimuler que ces exemptions, quelque précaution que l'on prit pour 

prévenir h fraude, étaient devenues une source d'abus au grand préjudice de l'imp6L La 
commission a jugé qu'il fallait réduire les cas d'exemption à quelques industries, aux 
quelles elles étaient réellement indispensables, et voulant à cet égard ôter au pouvoir. 
exécutif, la faculté de régler ces cas d'exemption, elle a pensé 'JUC ]a loi devait tracer et 
circonscrire les conditions auxquelles ces industries seraient admises à en jouir de p]ein 
droit, de manière à éviter en cette matière toute disposition arbitraire. Cette mesure qui 
ne satisfera peut-être pas à toutes les exigences, aura du moins pour avantage qu'elle ne 
mettra pas l'administration dans le cas de mécontenter ceux à qui la loi la refuse. 

TRANSFERT. 

Le projet accorde la faculté de transfert des sels bruts pris en crédit permanent, c'est 
à-dire sous 1a surveillance et l'exercice <le l'administration; mais il exclut cetteVaculté à 
l'égard des sels pris en crédit i1 termes, c.lont Je contribuable demeurera chargé 1101 pou 
voir les transcrire. Le sel étant rafllné obtient la libre cirt.•ulntioo, dès lors il n'y avait plu 
nécessité d'accorder pom· le sel brut , la faculté de tmnsrert qu'au11i long-temp qu'il de 
meurait soumis en crédit permanent ia ln surveillance. 
Le projet n'admet I'entrepoeage du sel, qne dans le, entrepôts de libre exportation 

d'Anvers et d'Ostencle. Et en effet, ln grande fongihilité de ln matière impoeahle, ren 
contre clans les entrepôts ordinaires un mnnrJLtO de locaux proprt.-'1 ù celte deatination. JI 
est prèferable pour le uégociant de prendre le sel <'D cri.Jit permanent. L'mkepot rt~ 
ordinaire ne lui procurerait J'outre avantage qu'une tli1pc111e de aautiounement, et œtte 
seule facilité est peu compatible nvcc l'élévation d~ l'im11t,t sur une 1nbatance de peu de 
valeur et sujette it dépérissement. 

SÉPARATION DE 1.0CAUX, 

JI eut été convenable que la loi exigeât entre les locaux destinés aux magui111 de 
crédit permanent et ceux destinés au service des usines des raOineun, une &éparation 
telle que le transport du sel brut entre J~s uns et les autres ne pent s'eff'ectuer qu'en 
empruntant la voie publique. La commission même avait cm d'abord devoir adopter cette 
condition, mois la difficulté et les obstacles que présentent les localités esigcraient trop 
d'exception pour que cette règle pût être généralement prescrite, et d8 ]on quelle 
qu'utile que soit la mesure, il a semblé que les inconvénients en conseillaient la sap 
pression. 

TIUNSPO&T DU SEL liFFINÉ DA.NS LB TElllTOIU IIÉ&Ea~ 

La commission avait projetté de fixer pour la circulation dans le t.erritoire rétené la 
quantité de sel raffiné, que l'on peut transp0rter avec un ample puavant, à 100 tilog., 
mais les observations qui m'ont été faites, sur)e danger de favoriler par cette latitude de 
quantité la réimportation frauduleuse des sels, exp,rtés avec jouÏ$aanœ de cLicharge 
.1 •• 11",.,..;.,,. wn'nnt f,-it W'P.IY\nn,-ttrP. la nécessité de réduire 1a. fintion de 1OO üm. 



ÉPOQUE DE LA MISE A EXÉCUTION DE LA LOI, 

La commission avait espéré que son travail eut pu être achevé, présenté et adopté 
avant la fin de l'année dernière, de manière à ce que la loi put devenir exécutoire au 
1•r janvier 1832, mais le désir qu'à cet égard elle partageait avec le Gouvernement, afin 
de bâter autant qu'il était possible l'introduction de cette nouvelle loi, a devancé la 
possibilité de terminer plutôt ce travail. 
L'époque de la mise à exécution dépendra de celle de l'adoption de la loi tant par 

la chambre des représentans, que par le sénat. 
Je crois nécessaire de faire observer que les mesures transitoires, les instructions et 

les modèles à établir, exigent quelque délai moral préalable. 
La chambre jugera par le cours de la discussion, quelle est l'époque à fixer pour 

l'introcluction et la mise à exécution de la Joi qui lui est soumise. 
Ce 19 janvier 1832. 

Le ministre des finances , 
J.-A. COGHEN. 



20 janvier 

Projet de loi pour établir un Rayon unique de Douanes, précédé de 
l'Exposé des Motifs, présenté par le Ministre des Finances (2 pièces). 



:L. 
CHA.MBRE DES REPRÉSENTANS. 

FINANCES. 
Séance du 20 janvier 1832. 

MESSIEURS, 

Un <louLle rayon existe aujourd'hui pour la police des douanes, en vertu des articles 
1 fo et 177 de la 1oi générale du 2 2 août 1822, 11° 38 : ce double rayon, moins étendu 
<lu cûté de la mer, se prolonge dans l'intérieur du pays jusqu'à la distance de 22,500 mètres 
de la ligne de nos frontières de terre. 

Au lieu de deux territoires réservés, d'une étendue trop considérable eu égard à la 
superficie totale <le la Belgique, Je Gouvernement vous propose d'en établir un seul ayant 
un myriamètre de profondeur, sauf distinction des frontières maritimes d'avec celles de 
terre. Ce rayon d'un myriamètre surveillé par le personnel tel qu'i] va être organisé par 
suite de l'allocation contenue au budjet de 1831, garantira suffisamment l'industrie et le 
trésor des torts que la fraude leur porterait, 

Mais dira-t-on, est-il indispensable d'avoir un territoire réservé, question <l'autant 
plus naturelle que plusieurs pays de l'Europe sont parvenus à introduire un système de 
lois protectrices de leur industrie sans recourir à l'établissement d'un rnyon de douanes. 

C'est ici le lieu de donner un aperçu des douanes qui existaient en France et en Bel 
gique avant la révolution qui a signalé la fin du dernier siècle : après cet aperçu, vien 
dront quelques notions sur l'état actuel de celte partie du système commercial des cJif 
férens peuples de l'Europe. 
En 1789, les droits d'entrée et de sortie se percevaient aux limites de chaque province 

dans le royaume de France : l'une des premières assemblées délibérantes qui ont 
marqué cette époque y substitua un tarif général de droits d'entrée, <le sortie et de 
transit , à percevoir aux frontières du royaume , moins pour enrichir le trésor que 
pour protéger l'industrie nationale contre la concurrence étrangère. Il fallait trouver 
le moyen d'empêcher la contrebande <le rendre cette protection illusoire. On s'arreta à 
l'idée de tracer à une certaine distance des frontières une ligne parallèle , au-delà de 
laquelle on serait soumis à quelques restrictions en ce qui concerne la circulation et Je 
dépôt des marchandises, Telle est l'origine de celte institution moderne qu'on a appelée 
rayon. 

La Belgique avait aussi à cette époque, ses droits d'entrée et de sortie, outre des droits 
<le convoi et de tonlieu, réglés par des tarifs qui variaient d'une 'province à l'autre : le 
commerce avait affaire à une multitude d'agens composant le personnel de toutes ces 
douanes internes : il était tracassé par des visites continuelles qui se répétaient ~s 
le bon plaisir de ces agens : on exigeait la déclaration spécifique de la œrgaisori. i'Yant 
le déchargement , et pourtant la contrebande n'en allait pas moins son ~ ; · car 
les manufacturiers et les commerçans belges ne cessaient d'adresser à ce sujet des 
remontrances au Conseil des finances, et si l'on parvint quelquefois à ralentir 1a 
fraude, ce fut à force de diminuer les droits d'entrée. L'organisation de Ja douane d'alors 
présentait encore d'autres vices : les gardes n'ayant pas de gages suffisans pour vivre, on 
les voyait partout tendre la main, toutes les fois qu'ils avaient un visa ou une autre 
formalité à remplir: une plaquette de Brabant était :le prix exigé. pour une visite. Les 
receveurs en faisaient autant de leur côté, non qu'ils tendissent la main à la manière de 



leurs suba1ternes; mais ils avaient clans leurs bureaux une caisse ou tronc dans lequel 
l'usage était de déposer quelque pièce de monnaie quand on avait affaire au bureau. De 
pareilles institutions ne peuvent être l'objet des regrets de la Belgique actuelle. 

L'Angleterre, ce pays classique de la liberté, du commerce , des manufactures et de 
l'économie politique, n'a pas adopté le système de territoire réservé; de là, des objections 
qui 11ourraient paraître d'autant plus sérieuses qu'on aime à prendre ce pays pour modèle. 
Mais l'Angleterre, difficilement accessible à la contrebande par sa position insulaire, nou 
cou tente <le cet avantage naturel, assure encore l'exécution de son système commercial 
par une forte organisation de douane maritime et un Code pénal d'une sévérité presque 
barbare. S'il est vrai d'ailleurs que le commerce jouit dans l'intérieur d'une facilité de 
circulation sans bornes, en revanche il n'y a guère de pays où l'on soit aussi importuné 
par les formalités, dès qu'il s'agit d'y importer des marchandises. Ainsi les objets fabriqués 
ne sont admis à l'entrée que par certains ports; ils ne peuvent être diargés que dans des 
Lallots du poids <le 200 kil., qui ne doivent contenir qu'un seul et même article. Les 
marchandises étrangères trouvées dans l'intérieur des trois royaumes sans les marc1ues 
indicatives du paiement des droits d'entrée, sont confisquées avec amende de cent gui 
nées par pièce ; et si les marques existantes sont reconnues fausses. la peine est la 
mort! .... - Tout navire à bord duquel on découvre des objets prohibés, est non-seule 
ment confisqué, mais mis en pièces et brûlé. Tel est le triste tableau des institutions 
sévères qui en Angleterre peuvent tenir lieu de rayon. 
En France, en Ho1lande et en Prusse , un territoire réservé existe pour la poliœ des 

douanes aux limites du royaume : ce territoire est de quatre lieues en France et en Hol 
lande : en Prusse il s'étend plus ou moins dans l'intérieur du pays, au gré <lu Gouver 
nement, qui, lorsqu'il en a déterminé le cours, a eu égard à 1a nature des localités. 

Ce système n'est p:is introduit en Autriche, à cause de la diversité des tarifs panicu 
liers , applicables à l'Autriche, à la Hongrie, il la Bohême, au Tyrol et ,\ la pul'lie Je 
l'Italie réunie à cet empire. Au reste, la législation pénale de Jn douane y est excessive 
ment sévère, outre que les employés peuvent, de même que Ja police, saisir les objets 
prohibés dans toute l'étendue des possessions autrichiennes. 
Les enclaves et l'exiguité du territoire <les petits états de l'Allemngne les ont mis dans 

le cas de devoir conserver leur ancien système de douanes intérieures, 
En Espagne et en Italie on fait garder les côtes et les frontières pat• une CS(M1cc de mi 

lice, qui chaque jour a des scènes sanglantes pour empêcher la fh,mlc ,p1i se fait ;'1 muin 
armée. 

Le Danemarck et la Suède, imitant l'Angleterre, ont recours à un service de douane 
purement maritime pour assurer la perception des droits d'importation et d'exporta 
tion. 11 est à observer que ces pays, étant peu manufacturiers, n'ont pas grand intérêt 
i1 faire garder strictement lems frontières. 

Des douanes sont établies sur les frontières <les immenses possessions de la Russie. Le 
système commercial de cet empire offre le mélange des institutions françaisesctanglaises. On 
u'y a pas tracé de rayon pour la police de la douane; mais les lois sont fort sévères contre 
les contrebandiers; la prison, l'exil en Sibérie et surtout le knout y jouent un grand rôle, 
et les marchandises prohibées sont saisissables dans toute l'étendue de l'empire. 

Si, après avoir considéré les moyens coêrcitifs à l'aide desquels les peuples de l'Europe 
assurent l'observation de leur législation des douanes, l'on examine sans prévention le 
peu de restrictions mises aux droits <les bahitans du territoire réservé par )a loi du 
26 août 1822; si on apprécie à leur juste valeur les objections qui peuvent s'élever contre 
ce mode de surveillance, le plus efficace, Je seul possible en Belgique, on n'J1ésitera pas 
à le préférer aux moyens mis en usage dans d'autres pays pour parvenir au même but. 
En effet les formalités inhérentes au rayon de douanes se bornent : 

1 ° A la défense de circuler avec des marchandises soumises aux droits entre le lever 
et le coucher du soleil; la nuit étant consacrée an repos, cette défense ne peut être fort 
préjudiciable à l'industrie. Il est à observer d'ailleurs que relativement aux voitures et 
barques publiques, il peut être accordé des permis de circulation pendant la nuit. Une 



3 
autre observation, c'est que divers objets susceptibles d'une prompte détérioration, peu 
vent circuler en tout temps. 

.2° A l'obligation de lever un document pour transporter pendant le jour les marchan 
dises imposées; sans le document, il y aurait impossibilité de saisir la fraude : c'est une 
disposition inséparable de l'étabJissement du rayon. Il faut bien se garder d'exagérer les 
ineonvéniens de celle formalité, pour les habitons du territoire réservé: elle ne s'appli 
que en effet qu'aux transports de marchandises qui sont l'objet des spéculations du com 
merce; car pour les objets servant à ]a consommation journalière des habitans, par exem 
ple de petites quantités de sel, de vinaigre, <l'eau-de-vie, de vin, de bierre; les choses 
qui se transportent aux foires ou marchés dans les lignes, les productions du sol, les fruits 
verts, le bétail, les engrais, les transports dont les droits n'excèdent pas un florin, tout cela 
est affranchi de la formalité de l'acquit à caution; et lorsque cette formalité doit s'observer, 
les lmhitans du rayon peuvent facilement se procurer le document nécessaire aux nom 
breux bureaux de douanes établi sur ce territoire, et cela sans frais. 

3° A devoir suivre des routes désignées. Ceci ne regarde non plus que les ehargemens 
de marchandises <lu commerce proprement dit. Aucuue espèce de gêne n'en résulte pour 
l'habitant du territoire réservé. 

4° A l'interdiction de former <les dépôts ou magasins Je marehandises , d~é!ahlir des 
fabriques, usines, barques , nacelles, boutiques, à moins d'une autorisation. La nécessité 
de cette défense est palpable, La faculté d'avoir des dépôts de marchandises dans le voi 
sinage du territoire étranger, constituerait uu moyen de fraude qui neutraliserait les 
efforts de la douane la plus nombreuse. A celte interdiction il existe d'ailleurs des con-ectifs 
qui la rendent peu ou point gênante pour les habitans du rayon. Ainsi la disposition ne 
s'applique ni aux villes fermées ni aux communes ayant une population de plus de 2,000 
Ames et éloignées de plus de 1 ,ooo mètres du territoire étranger; des autorisations 1'ac 
cordent sans difficultés, dès qu'il s'agit de former des établissemcns d'industrie 'lui ne 
doivent pas devenir le centre <l'une fraude fatale aux manufactures, ù l'agriculture et au 
trésor. Nulle difficulté n'existe pour les particuliers de s'approvisionner de ce dont ils ont 
besoin; les provisions nécessaires ù leur consommation ne constituent pa sdes dépc;ta dana 
Je sens de lu loi. Eulln des boutiques peu veut même s'établir dans le rayon; seulement on 
exige l'autorisation et la justification du paiement des droits , cc qui est Join d'entrainer un 
exercice journalier. Il suffit de dire que cette disposition n'a excité que peu ou JJOÎul de 
réclama lion. 

5° A la visite des bâtimens , d'habitation , navires, voilures ou autres moyens de trans 
port et des personnes présumées en état de fraude. Cc droit de vi11ite sana lequel il n'y a 
pas de douane possible, peut présenter quelque gène à celui qui travene Je ten-itoire 
réservé, et c'est ce qui indispose les voyageurs qui n'ont pas assez de pénétration pour 
sentir que c'est une des nécessités sociales. Quant aux personnes domiciliées Jans le ter 
ritoire réservé, il est a remar,1ue1· qu'elles sont rarement soumises à la visite, étant con 
nues du personnel de la douane. La visite corporelle n'a presque jamais lieu; s'agit-il de 
la visite domiciliaire d'un bâtiment soupçonné de recéler un magasin frauduleux , l'em 
ployé ne peut y procéder qu'à ses risques et périls, moyennant un ordre de son aupérieur 
et avec l'assistance de l'autorité communale; ce qui suffit sans doute pour garantir Je res 
pect dù à l'inviolabité du domicile , même dans celte partie du pays où l'on est obligé 
d'introduire quelques dispositions exceptionnelles au droit commun. 

Ce serait au reste se méprendre étrangement, que de croire que fétabliasementd'uu 
1·ayon de douanes pût être regardé comme une calamité par les babitans qui y •nt ren 
fermés. Le nombreux personnel de la douane qui vient s'y fixer, le séjour plu ou moins 
long des voituriers et d'autres causes ouvrentauxcommunesdessonroesde ooneommation. 
qui influent avantageusement sur la vente des produits, et les loyers d'habitation. A.Ulli 
l'établissement de la douane dans une commune n'y produit-il ordinairement fautre eeu 
timent que la satisfaction. C'est ce qu'un employé supérieur a tout récemment encore 
observé en parcourant les nouvelles localités qui doivent entrer dans le nyon par auit.e 
de la cession d'une portion du territoire, 



II reste quelques mots à <lire sur la question de l'étendue d'un myriamètre qu'il est 
indispensable de donner au nouveau territoire réservé. 

En 1814, le Gouvernement des Pays-Bas n'avait donné au rayon qu'une profondeur 
de 5,500 mètres sur les frontières de terre, et de 2,600 sur les côtes. Alors les droits 
étaient peu élevés, et fournissaient par conséquent peu d'appât à la fraude. Une autre 
particularité de notre système de douanes d'alors, c'est que les droits étaient généralement 
fixés à la valeur , mode de perception très favorable au déclarant pour éluder l'impôt en 
grande partie. Une contrebande d'une intensité considérable s'est néanmoins produite 
immédiatement après cette organisation, parce que le rayon était trcp peu profond; et 
c'est ce que l'on conçoit aisément lorsqu'on réfléchit aux ruses <le la fraude et à la rapi 
dité de la marche de ses porteurs. Donner plus de largeur au rayon est une nécessité à 
laquelle on ne peut se soustraire , si l'on veut s'opposer avec succès aux efforts de la con 
trebande. C'est ce <1ue l'ancien Gouvernement avait senti.lorsqae pur la loi du .26août 182:.1, 
il a introduit une double ligne se prologeant fort avant vers le centre du pays. 

A cette double ligne, le Gouvernement d'aujourd'hui vous propose, Messieurs, J'en 
substituer une qui n'aura qu'un myriamètre de profondeur, mais où les formalités requises 
aujourd'hui sur Je territoire mentionné à l'article 177 de la loi générale seront applica 
bles. Celte ligne surveillée par un personnel bien organisé, suflira à la répression de )a 
fraude; et cet avantage on ne saurait se le promettre avec une ligne moins profonde, 
voulut-on même décupler Je personnel actuel. Toutes les dispositions de ladite loi géné 
rale seraient maintenues : ainsi rien ne serait modifié à la partie pénale de la législation 
<les douanes. 

A la vérité l'adoption d'un rayon d'un myriamètre entraînera quelques formalités de 
plus pour une partie des communes comprises clans la seconcle ligne actuelle. l\luis cet in 
convénient est plus que compensé par l'avantage de rendre la plus gronde pn·tie de cette 
seconde ligne à libre circulaton. Il est essentiel de ne pas perdre de vue que le rayon de 
l'article I fü diminue do plus de moitié, mesure indispensable an reste, aujourd'hui <JIIC 
les limites du pays sont assez resserrées. Au surplus, en déterminant le coers du nouveau 
rayon, le Gouvernement fera tout cc qui sera possible ponr concilier les intérêts du rom 
merce et des populations des frontières avec les guranties et Jn protection ducs à l'industrie 
nationale et au trésor Si, par exemple, une rivière on canal, nue roule, une [IOpulotion 
considérable se trouve ù peu près i\ lit distance d'un myriamètre de la frontière, on les 
laissera autant que possible au dehors c.le 1a ligne, 
Le Gouvernement vous propose de donner la même profondeur au rayon sur les ct,tcs 

que sur les frontières de terre, sauf il en tracer Je cours de manière à ce ,,u'il soit établi 
moitié sur terre moitié sur mer comme en France. Cette modification à l'ordre de cho 
ses d'aujourd'hui, est indispensable parce que 1a Belgique n'a pour Je moment que peu 
ou point de marine militaire. Il ne suffira pas de parvenir à opérer le débarquement des 
marchandises qu'on veut ·passer en contrebande; il faudra encore traverser un terrain 
d'une lieue d'étendue, suffisamment garni d'employés. Il est inutile, Messieurs, d'insister 
sur la nécessité de faire disparaître Ja distinction existante relativement à l'étendue respec 
tive de lJ ligne sur les frontières de terre et de celles du côté de )a mer. 

Ce 19 janvier 1832. 

Le Minutre dea Finance,, 
J.-A. a>GHE..~. 
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De l' aoi« rie notre Conseil des Minis 
tres, nous avons charge notre Ministre 
des finances de présenter auz Cbambree, 
en notre nom, le projet de fui dont la 
teneur suit : 

Vu les art. 162 et 177 de la loi géne 
rale du 26 août 1822, n° 38, et f arrêté 
du 22 novembre même annëe , relatifs 
au cours des deue lignes de douane» 
introduites par cette loi. 

ART. I". 

Un, rayon unique sera a,eh,titué au 
double rayon établi par la loi ci-de88ua. 
Le pouvoir emdcutif est autori11é à tra 

cer· te cours de cc noU,Veau rayon do 
douanes, a la distance au plus <l'un m'!J• 
rùunètre de la lig11,e de, frontiëre« do la 
Belgique, sauf qu'en ce qui concerne 
les fronl'ières de mer, le rayon sera etahli 
mm'.tié sur terre, moitié aur mer. 

ART. 2. 

Toutes les dispositions de la loi généJf 
raie précitée, qui concernent le territoire/ 
111,e,1,tionné à fart. 177, sont rendues ap- / 
plicahles au rayon <fun myriamètre à I 
tracer en oerta de f article p1·écédent; / 
sauf que les boutiques, u,ines et f ahrique, J 
qui s'y trouveront établies au moment/ 
où la prësente loi sera müe à et&écvtion,/ 
ne sero~t pas soumise« à f autori.&ation / 



( 
ART. 3. 

La partie du territoire mention 
l'art. 162 de ladite lai générale; 
restera en dekors de la nouvelle , 
cessera d'être assujettie aux restrù 
établies pour ledit territoù e par 
loi. 

ABT.4. 

La présente ne recevra son esëc. 
qu'après que le cours de la nouvelle 
sera déterminé, le pouvoir er&écuti 
autorise à fixer l'époque de sa m 
exécution, qui, dans tous les cas; 
aooir lieu avant le l" mars proc/uJ 
Donné à Bruxelles, le 19 janvier 18:l!l 

LEOPOLD. 
Par Je Iloi : 

Le 11Iinislre des Finances, 
J.-A. COGHEN. 


